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Lettre circulaire de la COI n° 2906 IOC/PP/pp 
(Disponible en anglais et en français) 12 septembre 2022  
 
 
A  : Agences nationales officielles de coordination chargées d'assurer la liaison avec la COI 

cc.  : Délégations permanentes/missions d'observation auprès de l'UNESCO des États 
membres de la COI  
Commissions nationales pour l'UNESCO des États membres de la COI  
Président et vice-présidents de la COI et des principaux organes subsidiaires 
(scientifiques, techniques et régionaux) 

 
Objet : Nomination d’experts pour le Groupe d'experts de la COI sur le 

développement des capacités suite à la décision A-31/3.5.3 de la COI 

Lors de sa 29e session en 2017, l'Assemblée de la COI a créé le Groupe d'experts de la COI sur le 
renforcement des capacités (décision IOC-XXIX/10.1), principalement pour aider les programmes 
mondiaux et régionaux à mettre en œuvre des évaluations des besoins en matière de renforcement 
des capacités (CD), élaborer des plans de travail connexes, mobiliser des ressources et fournir des 
conseils sur les méthodes et outils pertinents. Se référant à la nécessaire révision de la Stratégie de 
développement des capacités de la COI (2015-2021), dont la validité a été prolongée jusqu'en 2023, 
l'Assemblée, lors de sa 31e session, a révisé le mandat du Groupe tel que contenu dans la décision 
A-31/3.5.3 copiée ci-après. Le Groupe devrait soumettre la Stratégie révisée de développement des 
capacités de la COI à l'Assemblée lors de sa 32e session (juin 2023) pour examen et adoption. 

Dans le sillage de la révision du mandat du Groupe par l'Assemblée et compte tenu du fait que la 
composition du Groupe remonte à 2017 (voir lettre circulaire de la COI n° 2680), il convient de 
renouveler la composition du Groupe. Pour votre référence et information, la liste des membres 
actuels est disponible sur https://www.oceanexpert.org/group/372. Le Groupe d'experts sur le 
développement des capacités nouvellement formé élira un président lors de sa première réunion 
prévue au quatrième trimestre 2022. 

Par le biais de cette lettre, je vous invite à désigner des experts compétents pour siéger au sein du 
groupe susmentionné. Le Secrétariat de la COI appréciera de recevoir les nominations au plus tard 
le 15 octobre 2022, accompagnées d'une brève biographie soulignant l'expertise et l'expérience 
pertinentes en matière de développement des capacités du/de la candidate. Je vous invite à envoyer 
vos nominations et les informations pertinentes complètes par e-mail à M. Peter Pissierssens 
(p.pissierssens@unesco.org), copie à Mme Johanna Diwa (jp.diwa@unesco.org). 

https://www.ioc-cd.org/images/3897_15_IOC_E_F_2_langues_WEB.pdf
https://www.ioc-cd.org/images/3897_15_IOC_E_F_2_langues_WEB.pdf
https://oceanexpert.org/document/19782
https://www.oceanexpert.org/group/372
mailto:p.pissierssens@unesco.org
mailto:jp.diwa@unesco.org
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Les experts nationaux sont censés bénéficier du soutien de leurs autorités et/ou instituts nationaux 
pour couvrir les frais de leur mission afin d'assister à la réunion du groupe, qui se tiendra en personne 
si les conditions sanitaires et de voyage le permettent. 

Dans l'attente d'une réponse rapide et de votre participation à ce processus, je vous prie d'agréer, 
Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués,  

[signature] 

 Vladimir Ryabinin 
 Secrétaire exécutif 
 
 
 
 
 
Pièces jointes :  Décision de la COI IOC-XXIX/10.1 (2017) 
    Décision de la COI A-31/3.5.3 (2021) 
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IOC-XXIX.10.1 (2017) 

Groupe d’experts de la COI sur le développement des capacités 

 
L’Assemblée,  

Reconnaissant l’importance du développement des capacités, l’une des six fonctions de la Stratégie 
à moyen terme de la COI (2014-2021), qui permet à tous les États membres de jouer un rôle dans 
la recherche et les services océaniques qui sont vitaux pour le développement durable et le bien-
être humain sur la planète, ainsi que de bénéficier de cette recherche et de ces services, 

Rappelant l’adoption, à sa 28e session, de la Stratégie de développement des capacités de la COI 
(2015-2021), 

Se félicitant de l’appui de ses États membres en faveur du développement des capacités au niveau 
mondial et régional par le biais de contributions financières et en nature, 

Soulignant la nécessité de partager, entre les programmes et les régions, l’expérience et l’expertise 
en matière de développement des capacités, et de coordonner les efforts pour accroître l'efficacité 
et maximiser l’impact, 

Constitue le Groupe d’experts de la COI sur le développement des capacités avec le mandat 
suivant : 

(i) aider les programmes mondiaux et régionaux à mettre en œuvre de manière cohérente les 
évaluations des besoins en matière de développement des capacités ;  

(ii) aider les programmes mondiaux et régionaux à élaborer des plans de travail pour le 
développement des capacités qui soient adaptés aux programmes et aux régions, sur la base 
de la Stratégie de développement des capacités de la COI et des évaluations des besoins 
correspondantes, en s’appuyant sur les activités en cours et en utilisant les établissements de 
formation et d’éducation existants ; 

(iii) aider à mobiliser des ressources financières et en nature pour permettre la mise en œuvre des 
plans de travail mondiaux et régionaux en matière de développement des capacités ; 

(iv) fournir des conseils aux programmes mondiaux et régionaux sur les méthodes et les outils 
pertinents pour améliorer la qualité et l’impact des efforts de développement des capacités ; 

(v) donner à l’Assemblée son avis sur le mécanisme d’échange d’informations pour le transfert 
de techniques marines, tel qu’exigé par les Critères et principes directeurs de la COI 
concernant le transfert de techniques marine (IOC/INF-1203) et commencer à le mettre en 
œuvre, en utilisant dans toute la mesure du possible les données existantes et les systèmes 
d’information déjà disponibles au sein de la COI ; 

Invite les États membres à désigner des candidats appropriés pour composer le Groupe ; 

Charge le Groupe de faire rapport à chaque session de l’Assemblée ; 

Décide d’allouer des ressources prévues dans le projet de résolution XXIX-(11.1) sur le Programme 
et budget de la COI afin de couvrir une réunion du groupe par exercice biennal (30 000 dollars). 
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A-31/3.5.3 (2021) 

Révision de la stratégie de développement des capacités de la COI 

L’Assemblée,  

Reconnaissant l’importance du développement des capacités, l’une des six fonctions de la 
Stratégie à moyen terme de la COI (2014-2021), qui permet à tous les États membres de jouer un 
rôle dans la recherche et les services océaniques qui sont vitaux pour le développement durable et 
le bien-être humain sur la planète, 

Rappelant sa résolution XXVIII-2, par laquelle elle a adopté, à sa 28e session, la Stratégie de la 
COI pour le développement des capacités (2015-2021),  

Ayant examiné le rapport de l’équipe spéciale du Groupe d’experts de la COI sur le 
développement des capacités (GE-CD) relatif à la révision de la Stratégie de la COI pour le 
développement des capacités 2015-2021, 

Décide de prolonger l’actuelle Stratégie de la COI pour le développement des capacités jusqu’en 
juillet 2023, 

Décide également de réviser comme suit le mandat du Groupe d’experts de la COI sur le 
développement des capacités : 

(i) aider les programmes mondiaux et régionaux à mettre en œuvre de manière cohérente 
les évaluations des besoins en matière de développement des capacités ; 

(ii) aider les programmes mondiaux et régionaux à élaborer des plans de travail pour le 
développement des capacités qui soient adaptés aux programmes et aux régions, sur 
la base de la Stratégie de développement des capacités de la COI et des évaluations 
des besoins correspondantes, en s’appuyant sur les activités en cours et en utilisant 
les établissements de formation et d’éducation existants ; 

(iii) fournir des conseils aux programmes mondiaux et régionaux sur les méthodes et 
outils pertinents pour améliorer la qualité et l’impact des efforts de développement 
des capacités ; 

(iv) conduire l’enquête sur le développement des capacités à intervalles réguliers en 2022 
puis deux fois par an, en incluant éventuellement un suivi/des indicateurs portant sur 
l’impact de la mise en œuvre des activités dans ce domaine, et en prenant en compte 
d’autres méthodes (examens régionaux, conférences scientifiques, etc.) ; 

(v) assurer la coordination des travaux du Groupe d’experts et de ses équipes spéciales 
avec les volets relatifs au Rapport mondial sur les sciences océaniques et au 
développement des capacités de la Décennie des Nations Unies pour les sciences 
océaniques au service du développement durable ; 

(vi) donner à l’Assemblée son avis sur le mécanisme d’échange d’informations pour le 
transfert de techniques marines, tel qu’exigé par les Critères et principes directeurs 
de la COI concernant le transfert de techniques marine (IOC/INF-1203), en utilisant 
dans toute la mesure du possible les données et les systèmes d’information existants 
et en s’appuyant sur le projet de plate-forme d’information sur l’océan (2020-2023) ; 

(vii) réviser la Stratégie de la COI pour le développement des capacités et élaborer une 
proposition à présenter à l’Assemblée de la COI à sa 32e session ; 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000372731_fre
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000139193.locale=en
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(viii) préparer une proposition visant à promouvoir la visibilité et la portée de la Stratégie 
révisée de la COI pour le développement des capacités, de sorte que son public cible 
lise et considère ce document comme un guide pour la mise en œuvre d’activités de 
renforcement des capacités, et la présenter à l’Assemblée de la COI à sa 
32e session ; 

Demande aux organes subsidiaires régionaux et aux composantes régionales des programmes 
mondiaux de la COI : 

(i) d’encourager la participation à l’enquête sur le développement des capacités ;  

(ii) d’identifier les activités de développement des capacités d’autres organisations et de 
solliciter une coopération complémentaire ; 

(iii) de s’associer à d’autres processus mondiaux, régionaux et nationaux et de renforcer 
les liens avec les partenaires philanthropiques, le secteur privé et les autres 
organisations régionales ;  

Invite les États membres à : 

(i) participer activement au renforcement conjoint du développement des capacités de la 
COI, en désignant des points focaux pour le développement des capacités de la COI et 
en nommant des membres du Groupe d’experts de la COI sur le développement des 
capacités ; 

(ii) participer activement aux programmes, projets et groupes directeurs de la COI ; 

(iii) associer les universités aux enquêtes de la COI sur les besoins en matière de 
développement des capacités ; 

(iv) contribuer aux activités de développement des capacités de la COI par le biais de 
contributions financières ou en nature ; 

Convient que le budget ordinaire pour ces activités sera défini dans le cadre de la résolution sur 
les questions de gouvernance, de programmation et de budgétisation intéressant la 
Commission (Résolution IOC/A-31/2). 

 

 

 


